
DOTATION ENVELOPPE
400M€

TYPES D’ACTIONS ?
Projets innovants d’infrastructure «première commerciale» dans  
le secteur de la transition écologique et énergétique = niveau TRL élevé

OBJECTIFS ?
ADEME Investissement a une double mission : 
1.  Soutenir la mise en œuvre sur le territoire français et à 

l’international de solutions innovantes développées et 
industrialisées en France

2.  Entraîner, par effet de levier, des investissements privés 
complémentaires

MODALITÉS D’INVESTISSEMENT
Investissement minoritaire au capital autour de 40%  
(fonds propres ou quasi-fonds propres) de la manière suivante :
1.  Investissement direct aux côtés de partenaires stratégiques ou 

financiers publics/privés dans des SPV ou dans un portefeuille  
de plusieurs projets

2.  Investissement dans des fonds (holding, véhicules ou fonds 
d’investissement)

QUELS BÉNÉFICIAIRES ?
Sociétés de projets (SPV)

TICKETS
•  Minimum : 3-5M€ (en-dessous de 5M€ au cas par cas)
•  Maximum : 40M€
Alternative pour les projets en dessous du seuil des 3M€ :  
possibilité de faire des groupements de projets au sein  
de véhicules d’investissement pour dépasser ce seuil 

CRITÈRES D’INTERVENTION
•  Un projet d’infrastructure (au sens large) ou un actif
•  Un caractère innovant (= au sens de la 1ère commerciale  

et définition large de l’innovation)
•  Une 1ère commerciale qui a vocation à être répliquée
•  Un impact sur le territoire ou sur une filière industrielle française
•  Des paramètres extra-financiers

SECTEURS D’INTERVENTION
•  Energie
•  Economie circulaire  

et gaz renouvelable
•  Mobilité durable 
•  Environnement et biodiversité

ADEME INVESTISSEMENT
PRÉSENTATION D’ADEME INVESTISSEMENT, UNE ACTION ISSUE  

DU 3E VOLET DU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT D’AVENIR (PIA)



DURÉE D’INVESTISSEMENT
Pas de durée d’investissement prédéfinie

DÉLAI D’INSTRUCTION MOYEN DES PROJETS 
Selon le type de projet.  
Le temps minimal sur un financement de projet est en moyenne 
de 6 à 9 mois si réactivité du porteur

FOURCHETTE MINIMALE DE FONDS  
PROPRES ATTENDUS DE L’ENTREPRISE ?
Pas de règle spécifique mais ADEME Investissement souhaite  
un partage des risques avec le porteur. ADEME Investissement  
est actionnaire minoritaire et non de référence.

STRUCTURATION :  
ADEME Investissement + porteur de projet + un autre financier

AUTOMATICITE AVEC L’ADEME ? 
Non. ADEME Investissement intervient sur des projets qui ont été ou n’ont 
pas été soutenus en amont par l’ADEME (pilote ou démonstrateur)

PRÉCISIONS SUR LES THÉMATIQUES VISÉES
ÉNERGIE : 
• énergies renouvelables
• chaleur/froid renouvelables
• stockage
• cogénération
• efficience énergétque et vecteurs énergétiques
• réseaux électriques intelligents

ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET GAZ RENOUVELABLE : 
• traitement et valorisation des déchets
• méthanisation et gaz renouvelable
• pyrogazéfication (biomasse ou déchets)
• Power to Gas

MOBILITÉ DURABLE : 
• transport routier/ferroviaire/maritime
• électromobilité
• mobilité hydrogène
• mobilité gaz 
• logistique

ENVIRONNEMENT ET BIODIVERSITÉ : 
• captation et valorisation du CO2
• hydrogène industriel
• éco-efficience dans les secteurs bâtiment, industrie et agriculture
• écologie industrielle
• agroécologie
• protection de la biodiversité»
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